
 
 
 

Covid-19 : Nouvelles dispositions d’accès 
à la déchetterie intercommunale sur réservation. 

 

• Accès réservé aux résidents du Bassin de Pompey. 

• Apports limités à 3m3 par jour et 1m3 de gravats. 

• Les déchets doivent être triés dans le véhicule afin d'optimiser le temps de 
déchargement. 

• Les camions plateaux/bennes ne sont pas autorisés. 

• Les gardiens ne pourront pas aider au déchargement. 

• 2 personnes par véhicule maximum. 

• Ne pas sortir de votre véhicule avant l’accès sur la plateforme de la 
déchetterie. 

• Respecter les gestes barrière, il est recommandé de porter un masque. 

• Accès à la plateforme interdit aux piétons. 

• Se conformer strictement aux consignes des gardiens. 

 

Les déchets verts ne sont pas acceptés à la déchetterie, 
ils doivent être déposés à la composterie à Marbache. 

 


